
Résolutions adoptées sur les rapports de 1a Quatrième Commission 31 

du Cameroun sous administration britannique et du 
Cameroun sous administration française, 

Ayant égaJ,ement reçu un mémorandum du Secré
taire général20 relatif à cette question, 

Constatant que les pétitionnaires éprouvent des dif
ficultés à obtenir des titres <le voyage, 

Considérant qu'il conviendrait de faciliter aux habi
tants des Territoires placés sous le régime international 
de tutelle l'exercice du droit de présenter oralement 
des pétitions à l'Organisation des Nations Unies, 

Invite les Etats Membres administrants intéressés à 
délivrer des titres de voyage aux pétitionnaires dont 
il est question dans la présente résolution, pour leur 
permettre de se présenter devant les organes compétents 
de l'Organisation des Nations Unies, quand ces organes 
leur ont accordé audience, et de retourner ensuite chez 
eux. 
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1063 (XI). Moyens d'étude et de formation 
offerts par des Etats Membres aux habitants 
des Territoires sous tutelle 

L'Assemblée générale, 

Constatant, d'après le rapport du Conseil de tutelle, 
les résultats du programme de bourses d'études et de 
moyens de formation offerts par des Etats Membres 
aux habitants des Territoires sous tutelle en application 
de la résolution 557 (VI) de l'Assemblée générale, en 
date du 18 janvier 195221, 

Constatant que la plupart des bourses d'études offertes 
par des Etats Membres restent inutilisées, 

Rappelant que, dans sa résolution 753 (VIII) du 9 
décembre 1953, l'Assemblée générale recommandait aux 
Autorités chargées de l'administration de Territoires 
sous tutelle de faire le nécessaire pour que les habitants 
de ces territoires utilisent au maximum les bourses 
d'études et moyens de forn1ation ,,fferts p:>r des Etats 
Membres, 

1. Prie les Etats Membres chargés de l'adminis
tration de Territoires sous tutelle de faire le nécessaire 
pour que les habitants de ces territoires utilisent les 
bourses d'études et les moyens de formatioll offerts par 
des Etats Membres, et d'accorder aux titulaires de 
bourses d'études ou de perfectionnement tn11tes les 
facilités possibles; 

2. Prie le Conseil de tutelle d'examiner, au cours 
de ses sessions de 1957, la façon dont ks habitants 
des Territoires sous tutelle utilisent les bourses d'études 
et les moyens de formation offerts par des Etats 
Membres, et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa douzième session ; 

3. Invite le Secrétaire général ;'t présenter à l'Assem
bl~e, généra,Ie, à sa dot~zième session, un rapport dé
taille sur I usage effectif des bonrses d'études et des 
moyens de formation que des Etats Membres offrent 
pour l'instruction des habitant;; des Territoires sous 
tutelle. 

.. Ibid .. document A/C.4/333. 
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21 Ibid., onzième session, Supp/émrnt No 4 ( , ; ll70), 1ère 
partie, chap. V, sect. 5. 

1064 (XI). Accession des Territoires sous tutelle 
à l'autonomie ou à l'indépendance 

f!AssnnN,;<' q,;nérale, 

Considér,mt que, conformément aux principes de la 
( 'harte rles Nations Unies, l'une <les fins essentielles d 11 

regime international de tutelle est l'évolution progres
sive des populations des Territoires sous tutelle vers 
l'autonomie ou l'indi·pendance, 

( onsidérant que, conformément à la résolution 289 A 
(I\) de l'J\ssemhlé1· générale, en date du 21 novembre 
1949, le Territoire sous tutelle de la Somalie sous 
administration italienne dnit arnir accédé à l'indépen
dance complète en 1 <J({) d que, conformément à la 
résolution 1044 (XI) de l'Assemblée générale, en date 
du 13 décembre 1 CJ56, le Territoire sous tutelle du Togo 
sous administration britannique doit accéder à l'in<k
pendance en 19.'i7 par voie d'union à une Côte-de-1'( lr 
indépendante. 

Rappelant que. par sa résolution 558 (VI) du 18 
janvier 1952, elle a invité chaque Autorité chargée de 
l'administration d'un Territoire sous tutelle à fixer le 
délai dans lequel nn escompte que le Territoirt' atteindra 
l'Pb jecti f d'autonomie ou d'indépendance, et considérant 
que cette question a. été disrntée à diverses reprises aux 
sessions suivante, de l'Assemhlée générale, 

Constatant que. dans le rapport 22 qu'il a présenté à 
l'Assemblée généra.Ir, à sa onzième session, Ir Conseil 
de tutelle a signalé à l'attention de l'Assemblée que les 
Autorités administrantes n'avaient pas encore fixé de 
tels délais, 

Attachant une grand<' Ïmf'ortance à la fixation de 
délais déterminés pour la cessation du régime de 
tutPlle dans les Territoires sous tutelle et pour l'octroi 
de l'autonomie ou de l'imlépenclance aux peuples de ces 
territoires, 

1. Recommande aux Autorités administrantes de 
prendre les mesures 11écessai res pour assurer, à unf' 
<late rapprochée, l'accession à l'autonomie ou à l'indé
pendance des Territoirf's sous tutelle du Tanganyika, 
du Cameroun sous administration britannique, du Ca
meroun sons administration française, du Togo sou,; 
administration française et du Ruanda-Urundi; 

2. hwite les 1\ ntorités admînistrantes à évaluer le 
laps de temps nècessaire pour l'accession à l'antonomie 
ou it l'indépendance de tous les Territoires sous tutelle. 
conformément à la résolution 558 (VI) de l'Assemblée 
générale, en date rlu 18 janvirr 1952. et à la présente 
résolution ; 

3. fnz•ite les Autorités administrantes à présenter au 
Cnnseil de tutelle. à ses dix-neuvième et vingtième ses
sion~. tuns renseignements 11tiks snr l'appli,·;ition de.s 
paragraphes 1 et .! ci-dessus; 

4. Prfr le C:on.,eil de tutelle de présenter ;1 l'Assem
blée générale, à :;a douzième session. un rapport sur 
l'exécution rie la Jlrésente ri-solution. 
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1065 (XI). Avt•nir du Territoire sous tutelle 
du Tanµ;anyika 

L "Assemblée gin.'rnl,·. 

Ayant entendu, au cours d'une audience accordée par 
la ('11atriènw Commi,sion. les dfrlarations de l\f. J uli11s 

"' 1hid, SutPlhn<"~f .\'n 4 (A/31i0). 


